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Centre national 
d’art et de 
culture Georges 
Pompidou

Le centre national d’art et de culture Georges 

Pompidou repose sur un projet mêlant un 

musée important et des activités pluridisci-

plinaires innovantes. Il a plus de trente ans 

et son originalité s’est en partie estompée. 

Mais il reste une fi gure emblématique de la 

scène culturelle française, très fréquentée et 

une « marque » connue qui développe des 

projets structurants et originaux. Toutefois 

plusieurs éléments pèsent sur son activité et 

appellent une réfl exion d’ensemble : l’orga-

nisation du travail en son sein doit respecter 

de multiples contraintes ; la dépendance à 

l’égard des subventions de l’État est élevée ; 

le bâtiment « prototype » est coûteux et des 

rénovations techniques lourdes s’imposent ; 

à moyen terme, il faudra trouver une solution 

pour les réserves d’œuvres qui bénéfi cient 

actuellement d’un palliatif économique mais 

transitoire.

L’audit a souligné que l’amélioration de la 

gouvernance passait par un contrat plurian-

nuel avec l’État fi xant le niveau des ressources 

sur la base d’une vision stratégique partagée. 

Dans ce cadre, la mission a constaté que le 

développement des recettes propres était 

possible, grâce à un potentiel important 

(location d’espaces, concessions commer-

ciales, circulation d’expositions à l’étran-

ger…), que la mutualisation de certaines 

fonctions support (les achats par exemple) 

était nécessaire et que l’optimisation des 

fonctions d’accueil et de surveillance (un 

tiers des eff ectifs) était souhaitable. Plus glo-

balement, dans un contexte marqué par une 

proportion très élevée de départs à la retraite, 

la mission a mis l’accent sur l’importance 

de la gestion des ressources humaines, qui 

mérite d’être repensée afi n de mieux recon-

naître les eff orts individuels et d’assouplir 

le fonctionnement de l’institution. Retrou-

ver ainsi réactivité, capacité d’adaptation et 

d’autofi nancement permettrait au Centre 

de légitimement prétendre à de nouvelles 

ambitions culturelles.
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Audit de l’Agence 
française de 
développement

Institution fi nancière spécialisée chargée de 

la mise en œuvre de la politique publique 

d’aide au développement et d’activités de dé-

veloppement outre-mer, l’AFD est soumise à 

une quadruple tutelle ministérielle : Intérieur, 

Aff aires étrangères, Outre-mer, Immigration 

et Intégration. Le groupe AFD, qui comporte 

une fi liale bancaire   – Proparco   –, est pré-

sent sur quatre continents dans 75 pays, et 

regroupe 1 850 collaborateurs, dont un peu 

plus de la moitié à l’étranger.

L’AFD intervient exclusivement à l’étranger, 

dans un contexte de plus en plus concur-

rentiel, et dans un cadre d’action largement 

prédéterminé par les engagements interna-

tionaux de la France pris au plus haut niveau 

(APD, pays en sortie de crise…).

L’audit a d’abord souligné la mutation consi-

dérable de l’AFD depuis 2002 : triplement 

du volume des engagements, extension 

du périmètre géographique vers les pays 

émergents, recours croissant à des instru-

ments de moins en moins concessionnels, 

élargissement aux partenariats extérieurs. En 

moins de dix ans, l’AFD est passé d’un rôle 

d’opérateur de projets de coopération à celui 

d’une banque de développement. Dans ce 

cadre, elle a fait preuve d’une performance 

opérationnelle incontestable, et se place 

aujourd’hui dans une position d’indéniable 

avantage comparatif vis-à-vis de ses homo-

logues étrangers.

Cette évolution remarquable trouve dé-

sormais ses limites. Certes, la stratégie de 

croissance – des volumes, des bénéfi ciaires, 

des mandats – menée depuis 2002, a permis 

jusqu’ici d’optimiser la réalisation conjointe 

des multiples objectifs assignés à l’Agence 

par ses diff érentes tutelles, à moindre dé-

pense budgétaire. Mais, à contrainte budgé-

taire inchangée (et enveloppe constante de 

subventions), la poursuite de cette stratégie 

risque de faire apparaître quatre risques im-

portants : baisse de l’indicateur d’APD (en taux 

du PIB), diminution de l’activité dans les 

pays d’infl uence traditionnelle (PMA d’Afri-

que francophone), diffi  culté à intervenir sur 

les secteurs traditionnels de l’aide française 

(santé notamment) et perte de compétitivité 

vis-à-vis des autres bailleurs.

Dans le cadre des décisions prises par le 

contrat d’objectifs et de moyens unique 

AFD-État et la mise en place d’un conseil 

d’orientation stratégique (COS) présidé par 
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le ministre chargé de la Coopération, l’AFD 

arrive à un tournant, qui peut être l’occasion 

de prendre des décisions importantes.

Dans ce cadre, l’audit RGPP a formulé plu-

sieurs recommandations, articulées autour 

de quatre axes :

● préciser et hiérarchiser les choix stratégi-

ques : notamment les modalités de mise 

en œuvre des décisions de concentration ; 

positionnement sur le changement clima-

tique, les pays émergents et l’appui aux en-

treprises françaises ; point d’équilibre entre 

l’engagement budgétaire dans la banque de 

développement française et dans les instru-

ments multilatéraux et européens ;

● équilibrer et rationaliser les modalités de 

gouvernance : unifi er la tutelle de l’État et 

articuler les instances de gouvernance ;

● mettre en place une logique de résultats 

(constatés et pas seulement attendus) ;

● clarifi er le modèle fi nancier : en particulier, 

clarifi er les relations budgétaires avec l’État, 

et la mesure des risques souverains.
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L
a mise en œuvre des dispositifs de contrôle et d’audit internes dans le 

secteur public va constituer une évolution majeure de l’administration 

française dans les prochaines années. En eff et, la pression croissante de la 

Commission européenne quant à l’utilisation par les États membres des fonds 

communautaires associée à la montée en charge de la LOLF qui requiert un 

dispositif adéquat de contrôle interne comptable et d’audit pour favoriser la 

certifi cation des comptes de l’État participent à cette tendance de fond.

Accompagner 
le développement 
de l’audit interne de l’État

L’étude de comparaisons internationales, réalisée 

par l’IGF en 2008, portant sur l’audit et l’évaluation 

dans les administrations de cinq pays de l’OCDE 

et de la Commission européenne, avait mis en 

évidence que la tendance au développement 

d’une fonction professionnalisée d’audit interne 

était commune à la plupart des administrations des 

pays développés et qu’il restait à l’administration 

française d’importantes étapes à franchir pour se 

rapprocher des standards internationaux dans 

le domaine.

Ainsi, le ministre du Budget, des Comptes publics, 

de la Fonction publique et de la Réforme de 

l’État a-t-il confi é à l’IGF une mission relative à 

la structuration de la politique de contrôle et 

d’audit internes de l’État.

La mission a constaté que le contrôle interne 

s’applique aujourd’hui principalement dans le 

champ comptable et, selon l’état d’avancement 

des ministères, peut s’étendre à la fonction 

financière sous l’impulsion des directions 

des affaires financières. En revanche, il est 

globalement peu développé dans les périmètres 

opérationnels correspondant aux métiers de 

l’administration. En eff et, deux ensembles de 

métiers de l’administration ont donné lieu à 

une démarche de mise en œuvre de dispositifs 
de contrôle interne : le premier est celui des 
métiers d’ingénieurs, traditionnellement 
familiers des démarches qualité et de l’approche 
des organisations en termes de processus. Le 
second correspond aux attributions en matière 
de maintien de l’ordre et de sécurité nationale. Par 
ailleurs, plusieurs ministères ont été sensibilisés 
à la culture de contrôle interne et aux méthodes 
d’audit interne à travers la gestion et le contrôle 
des fonds européens.

L’audit interne s’est quant à lui développé 
principalement au sein des services d’inspection 
et de contrôle, dont les missions traditionnelles 
sont les plus proches de l’audit interne. Ce 
développement a pu résulter d’une réfl exion 
générale sur l’évolution des méthodes de 
contrôle. Mais la mission a relevé que peu de 
ministères ou de directions s’étaient dotés à ce 
jour des éléments structurant la démarche d’audit 
interne notamment en matière de gouvernance 
de la fonction. Aussi, peu de ministères ou de 
directions ont mis en place un comité d’audit 
interne indépendant et se sont dotés d’une 
charte d’audit. Enfi n, la mission a constaté la 
rareté des démarches de certifi cation collective ou 
individuelle dans le domaine de l’audit interne.
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Structuration du 
contrôle et de 
l’audit internes 
de l’État

Les propositions de la mission dessinent l’ar-

chitecture, en régime permanent, du futur 

dispositif de contrôle et d’audit internes de 

l’État, dont la structuration doit concerner 

prioritairement les ministères. Même si un 

ministère est loin de présenter toutes les ca-

ractéristiques d’une entité de gestion unifi ée, 

homogène et cohérente, le contrôle et l’audit 

internes ne peuvent en eff et se développer et 

s’épanouir qu’au plus près des entités concer-

nées. À l’inverse, la création d’une entité inter-

ministérielle chargée directement du contrôle 

et de l’audit internes dans leur ensemble serait 

une option irréaliste.

Les propositions de la mission s’organisent en 

cinq sous-ensembles :

● dans chaque ministère est créée une mission 

ministérielle d’audit interne, chargée d’assurer 

la coordination de la politique d’audit interne 

sur l’ensemble des fonctions et métiers du 

ministère. Elle est placée sous l’autorité d’un 

responsable ministériel de l’audit interne, placé 

sous l’autorité directe du ministre ;

● la mission ministérielle d’audit interne rend 

compte de ses activités à un comité ministériel 

d’audit, garant de son indépendance. Présidé 

de droit par le ministre, le comité ministériel 

d’audit est composé de sept membres au 

maximum et inclut, outre le secrétaire général 

du ministère, des personnalités extérieures au 

ministère ou n’y exerçant pas de responsabi-

lités opérationnelles ;

● la politique d’audit interne de l’État fait l’objet 

d’une harmonisation par un comité d’har-

monisation de l’audit interne présidé par le 

ministre chargé du Budget et des Comptes 

publics et composé des responsables des 

missions ministérielles d’audit, du directeur 

général des fi nances publiques, du directeur 

du budget et de personnalités qualifi ées ;

● l’une des principales missions de ce comité 

d’harmonisation de l’audit interne consiste à 

élaborer un cadre de référence de l’audit in-

terne inspiré de celui de l’IIA (Institute of Internal 

Auditors) mais tenant compte des spécifi ci-

tés de l’organisation et du fonctionnement 

de l’administration de l’État. Il a également 

pour mission de développer la méthodologie 

des audits de performance conduits sur les 

missions et programmes budgétaires et des 

audits portant sur les fonctions transverses 

de l’administration ;

Mission
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● chaque ministère décline et adapte les 

normes de l’audit interne issues du cadre de 

référence de l’administration de l’État et les 

intègre à une charte ministérielle de l’audit 

interne, approuvée par le comité ministériel 

d’audit et adoptée par un arrêté du ministre 

concerné. La charte s’applique aux auditeurs 

internes comme aux services audités.

Un avant-projet de décret relatif au contrôle 

et à l’audit internes dans l’administration ainsi 

qu’un modèle de charte ministérielle de l’audit 

interne est en cours d’élaboration.

Le dispositif proposé dans le rapport constitue 

pour l’administration un objectif de moyen ter-

me. Son déploiement, progressif et à l’initiative 

des ministères, prendra du temps. Plusieurs 

étapes peuvent être envisagées : la première 

consiste à adopter les textes encadrant le 

dispositif et inciter les ministères à mettre en 

place les comités d’audit et les missions minis-

térielles ; la deuxième supposerait d’étendre la 

démarche de maîtrise des risques aujourd’hui 

initiée sur la fonction comptable à l’ensemble 

de la fonction fi nancière ; enfi n, la troisième 

étape consisterait à généraliser le contrôle et 

l’audit internes dans le périmètre des métiers 

des ministères. 



36

3



37

Champ traditionnel d’intervention pour l’Inspection générale des fi nances, 

la fi scalité a fortement mobilisé le service en 2009.

Évaluer l’effi  cience 
des dépenses fi scales 

À la suite des orientations du conseil de 

modernisation des politiques publiques et des 

préoccupations exprimées par le Parlement, la 

loi de programmation des fi nances publiques 

pour 2009-2012 prévoit que le gouvernement 

présentera d’ici au 30 juin 2011 une évaluation du 

coût et de l’effi  cacité de l’ensemble des dépenses 

fi scales et des niches sociales.

L’IGF s’est vu confier la responsabilité de 

coordonner l’ensemble de l’exercice. Dans un 

premier temps un rapport sur la méthodologie 

d’évaluation des dépenses fi scales a été réalisé. 

À la demande des ministres, l’IGF a également 

débuté en 2009 une mission d’évaluation des 

dépenses fiscales et sociales dans le champ 

de l’épargne et notamment celles relatives à 

l’assurance vie, à l’épargne retraite et l’épargne 

salariale, à l’épargne sur livret et aux produits 

d’épargne en actions.

Parallèlement, et selon une méthodologie 

harmonisée, elle a commencé l’examen d’ensemble 

des niches dans le champ de l’inactivité et 

notamment celles relatives aux pensions de 

retraites, aux revenus de remplacement, aux 

indemnités perçues en cas de rupture du contrat 

de travail ainsi que les dispositifs fi scaux incitant 

au retour ou au maintien dans l’emploi.

Pour chaque dispositif, il s’agit de chiff rer son coût, 
d’analyser son effi  cacité au regard des objectifs 
de politique publique poursuivis et de présenter 
des scénarios d’évolution en précisant à chaque 
fois les avantages, les inconvénients et les gains 
budgétaires à attendre.

À côté de ce chantier transversal, l’Inspection a 
été saisie au cours de l’année 2009 de missions 
plus ponctuelles d’audit et d’évaluation de 
certains dispositifs fi scaux. Ces missions, très 
variées, ont examiné par exemple la rémunération 
des intermédiaires offrant des produits 
d’investissement dans les PME ouvrant droit à 
un avantage fi scal ou, dans un tout autre domaine, 
l’effi  cacité du contrôle de la défi scalisation dans 
les départements et collectivités d’outre-mer.
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Méthodologie 
d’évaluation des 
dépenses fi scales

À la demande du ministre de l’Économie, de 

l’Industrie et de l’Emploi et du ministre du 

Budget, des Comptes publics, de la Fonc-

tion publique et de la Réforme de l’État, l’Ins-

pection a établi un rapport proposant une 

méthodologie d’évaluation des dépenses 

fi scales à la lumière des expériences étran-

gères conduites en la matière et sur la base 

d’un recensement des évaluations conduites 

tant par les administrations que par les labo-

ratoires de recherche.

La première étape d’un exercice d’évaluation 

de la dépense fi scale et son premier apport 

peuvent être d’améliorer la connaissance 

de son coût et d’approfondir et compléter 

les éléments mobilisés dans le cadre des 

lois de fi nances pour l’apprécier. De ce tra-

vail de chiff rage peut résulter une meilleure 

connaissance des eff ets directs des mesures 

votées sur les redevables des contributions 

concernées, à travers l’analyse des caractéristi-

ques de ces bénéfi ciaires et de la distribution 

de ces avantages ainsi qu’à travers l’examen 

de leur lisibilité et simplicité de gestion pour 

les contribuables. Le troisième temps de la 

démarche consiste à repérer les liens de cau-

salité escomptés par le législateur entre l’eff et 

revenu créé par la dépense fi scale et les eff ets 

économiques ou sociaux plus larges annon-

cés et à vérifi er si de tels liens de causalité et 

de tels eff ets se sont produits et n’ont pas 

été contrecarrés par d’autres phénomènes. 

L’étape la plus importante consiste au fi nal à 

se prononcer au vu de ces diverses analyses 

sur l’effi  cience du dispositif du point de vue 

de l’effi  cacité de l’impôt et du point de vue de 

la politique publique concernée par rapport 

à d’autres modes d’intervention publique.

Constatant que l’expertise sur les eff ets éco-

nomiques et sociaux de la dépense fi scale est 

encore peu développée en France, la mission 

préconise pour l’engagement d’une revue 

systématique des niches fi scales et sociales 

une approche pragmatique et progressive : 

cette méthode consiste à programmer en 

priorité l’évaluation des dépenses fi scales aux 

plus forts enjeux fi nanciers, associées à des 

politiques publiques jugées prioritaires par le 

gouvernement et pouvant être analysées à 

travers l’exploitation des fi chiers statistiques 

disponibles et une littérature scientifi que 

déjà existante, en France ou à l’étranger. La 

démarche d’évaluation pourrait être déclinée 

de façon sensiblement allégée pour les quel-

que 400 dépenses fi scales à plus faibles enjeux 

et se limiter dans certains cas à une simple 

démarche de simplifi cation administrative sur 

l’initiative des administrations gestionnaires 

de l’impôt. La sphère académique pourrait par 

ailleurs être mobilisée, sur la base de délais 

d’études un peu plus longs et selon des mo-

dalités de partenariat à défi nir au cas par cas, 

pour explorer et identifi er les eff ets largement 

ignorés encore de certaines dépenses fi scales 

(et niches sociales) importantes, parfois même 

non identifi ées comme telles.

Mission
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Produits 
d’investissement 
dans les PME 
ouvrant droit 
à avantages fi scaux

Les FCPI (fonds communs de placement dans 

l’innovation), FIP (fonds d’investissement 

de proximité) et holdings ISF PME sont des 

produits d’investissement dans les PME non 

cotées destinés aux particuliers. Les sous-

cripteurs de ces produits bénéfi cient d’un 

avantage fi scal important (réduction d’IR 

ou d’ISF à l’entrée pouvant aller jusqu’à 75 % 

des sommes investies). Or les rémunérations 

des intermédiaires proposant ces produits 

sont souvent jugées excessives, accréditant 

l’hypothèse qu’une part substantielle de 

l’avantage fi scal conçu pour favoriser l’inves-

tissement dans les PME serait en réalité cap-

tée par les professionnels du capital-risque. À 

la suite d’un amendement adopté au Sénat 

en juin 2009 instaurant un plafonnement de 

ces frais de gestion, l’IGF a été missionnée 

par la ministre de l’Économie, de l’Industrie 

et de l’Emploi pour évaluer le montant des 

frais et proposer une meilleure régulation 

de ceux-ci.

Mission

La mission a construit un modèle permettant 

d’agréger les diff érentes catégories de frais 

de gestion (droits d’entrée, commissions 

de constitution, frais annuels récurrents…) 

et d’établir un taux de frais annuel moyen 

(TFAM). Le TFAM a été calculé pour un échan-

tillon de vingt-cinq fonds commercialisés 

depuis 2007. Son niveau, élevé par rapport 

à celui d’autres produits fi nanciers (5,5 % en 

moyenne), n’a pas évolué depuis l’adoption 

de la loi Tepa : la mission n’a donc pas cor-

roboré l’hypothèse d’un détournement de 

l’avantage fi scal par les intermédiaires.

En revanche, la mission a constaté un faible 

niveau de transparence sur les frais dans 

les documents d’information destinés aux 

souscripteurs, en particulier pour les hol-

dings ISF PME. Par ailleurs, elle a constaté 

qu’environ un tiers des frais était capté par 

les distributeurs de ces produits sous la forme 

de rétrocessions annuelles. Or ces rétroces-

sions annuelles n’apparaissent ni justifi ées 

économiquement, ni même conformes à 

la directive communautaire « Mif », du fait 

des caractéristiques des produits ISF PME 

(durée de blocage longue – entre cinq et 

huit ans – sans possibilité d’arbitrage pour le 

souscripteur et donc sans activité de conseil 

du distributeur).

Sur la base de ces constats, la mission a déve-

loppé trois axes de propositions. Concernant 

le niveau des frais, elle conclut à l’inadaptation 

d’un mécanisme de plafonnement mais pro-

pose en revanche d’instaurer une assiette de 

calcul des frais qui incite davantage les socié-

tés de gestion à rechercher la performance. 

S’agissant de la transparence des documents 

d’information, la mission propose d’aligner 

les exigences relatives aux holdings ISF PME 

sur celles des fonds et de généraliser pour 

tous ces véhicules un taux de frais annuel 

agrégé. Enfi n, la mission propose d’encadrer 

les rétrocessions annuelles aux réseaux de 

distribution, soit en les interdisant, soit en les 

remplaçant par un mécanisme de facturation 

sur honoraires.
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C
onséquence directe d’une crise fi nancière sans précédent depuis la fi n 

de Seconde Guerre mondiale, partout dans le monde, le fi nancement de 

l’économie est redevenu une préoccupation majeure des États. En France, 

les administrations économiques et fi nancières, et notamment la DGTPE, ont eu 

à préparer de nombreux projets de réforme dans ce domaine. Ce mouvement 

s’est traduit par un appel à l’IGF en forte augmentation. Ce sont au total treize 

missions prenant diff érentes formes (évaluation, conseil, travaux pour le compte 

de commissions) qui ont porté en 2009 sur des sujets concernant le fi nancement 

de l’économie.

Le bon fonctionnement 
du fi nancement 
de l’économie 

La plupart des travaux effectués peuvent se 
rattacher à deux des orientations majeures : 
la modernisation de la régulation du secteur 
fi nancier et l’amélioration du fonctionnement 
des circuits fi nanciers.

C’est ainsi que se rattachent à la préoccupation de 
mise en place de nouvelles formes de régulation, 
la mission sur le contrôle des obligations 
professionnelles à l’égard de la clientèle dans le 
secteur fi nancier et l’assistance apportée en fi n 
d’année 2009 à la DGTPE pour la mise au point 
des modalités de fi nancement de l’Autorité de 
contrôle prudentiel qui regroupera notamment 
les fonctions anciennement dévolues à la 
Commission bancaire et à l’Acam, autorité de 
contrôle des assurances et des mutuelles.

Permettre au financement de l’économie de 
répondre à la crise a été le thème sous-jacent 
d’un ensemble de travaux auquel l’IGF a été 
étroitement associée (commission sur les priorités 
de l’emprunt national ; mission sur la révision 
de la directive sur les marchés d’instruments 

fi nanciers) et de missions d’enquête confi ées en 
propre à l’IGF (mission sur l’examen des relations 
fi nancières entre l’État et la Caisse des dépôts 
et consignations, mission sur les modalités 
de fi xation du taux de l’usure ; mission sur la 
situation et les perspectives des activités de 
microcrédit).

Enfi n des missions de l’IGF ont répondu, comme 
les années précédentes, aux demandes d’analyse 
approfondie de secteurs particuliers. En 2009, il 
s’est agi du secteur des aides à la presse, secteur 
dans lequel l’évolution des techniques et des 
marchés accentue les problèmes structurels et 
du secteur de la philanthropie privée orientée 
vers l’aide au développement, activité jusque-là 
mal appréhendée en France.
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Philanthropie 
privée

L’apparition de fondations dépassant 1 mil-

liard d’euros de budget (fondation Gates, 

réseau Aga Khan pour le développement…), 

l’expérimentation de solutions originales 

proposées par des ONG, des fondations ou 

des entreprises dans le cadre de leur politi-

que de responsabilité sociétale d’entreprise 

ou de mécénat ont renouvelé l’approche 

de l’apport fi nancier et qualitatif du secteur 

privé à la solidarité internationale. Dans ce 

cadre, le ministre de l’Économie, de l’Industrie 

et de l’Emploi a confi é une mission à l’IGF 

afi n d’évaluer l’apport de la philanthropie 

française à la solidarité internationale et de 

faire le bilan des dispositifs destinés à en-

courager la générosité privée des Français, 

en particulier dans ce secteur. Pour ce faire, 

la mission s’est rendue aux États-Unis et en 

Allemagne afi n de bénéfi cier d’éléments de 

comparaison et a rencontré de nombreux 

acteurs de la philanthropie et de la solidarité 

internationale.

S’il est moins massif et moins visible que 

l’apport du secteur privé américain, l’appui 

des acteurs privés français à la solidarité in-

ternationale est cependant loin d’être insi-

gnifi ant : son montant, estimé entre 600 et 

800 millions d’euros de dons privés se situe 

dans la moyenne des pays développés, les 

États-Unis (11,8 milliards d’euros de dons) 

constituant une exception. La vraie faibles-

se porte davantage sur l’absence d’acteurs 

mondiaux de la taille des organisations non 

gouvernementales (ONG) ou des fondations 

anglo-saxonnes : sauf exception (fondation 

Pierre Fabre…), les fondations françaises ap-

paraissent sous-capitalisées, même à l’échelle 

européenne, et peu tournées vers l’interna-

tional. La volonté de discrétion des donateurs 

et philanthropes français, et le défi cit d’image 

relatif de l’aide au développement, notam-

ment par rapport à l’humanitaire, accentuent 

le manque de visibilité internationale de la 

philanthropie française.

Le dispositif fi scal et juridique français joue 

cependant de manière globalement satis-

faisante son rôle de soutien aux diff érents 

types d’engagement en faveur de la solidarité 

internationale : donner, créer son association 

ou sa fondation ou s’inscrire dans une dé-

marche économique solidaire (responsabilité 

socialement responsable…).

Toutefois, les stratégies budgétaires et diplo-

matiques française et communautaire n’in-

tègrent pas encore de manière transversale 

la valeur ajoutée et les complémentarités de 

chaque type d’acteurs privés, comme le font 

aujourd’hui pourtant les partenariats pu-

blic-privé liés à des fi nancements innovants 

(Gavi, Unitaid…), exemples d’exploitation 

réussie des complémentarités publiques et 

privées, en matière de fi nancements, mais 

aussi d’innovations.

Mission



43

Sur la base de ces constats, la mission a arti-

culé ses propositions autour de trois grands 

axes :

● exploiter ou appuyer les synergies entre 

philanthropie et démarches économiques 

intégrant une dimension philanthropique 

ou socialement responsable, le potentiel de 

dons des particuliers et des entreprises et la 

professionnalisation des acteurs ;

● approfondir et perfectionner le soutien 

de l’État aux projets des acteurs privés, via 

des plates-formes d’informations et/ou de 

fi nancement ;

● mieux exploiter les synergies et les com-

plémentarités entre les acteurs publics et 

les diff érents acteurs privés (ONG, fonda-

tions, entreprises…) au niveau français et 

européen :

- au niveau français, par le soutien de la 

responsabilité sociétale des entreprises et 

les partenariats associant plusieurs acteurs 

privés (ONG, entreprises, fondations) et 

publics ;

- en cas de succès des dispositifs français, 

par la création d’un observatoire européen 

de la solidarité internationale rassemblant 

les initiatives et les acteurs privés présents 

dans ce domaine, et par l’élaboration d’un 

mécanisme européen de soutien fi nan-

cier à la RSE et aux partenariats multi-ac-

teurs.
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Contrôle du 
respect des 
obligations 
professionnelles 
dans le secteur 
fi nancier

L’Inspection générale des fi nances a conduit, 

au printemps 2009, une mission de réfl exion 

et de propositions sur le contrôle du respect, 

par les acteurs fi nanciers, de leurs obligations 

professionnelles à l’égard de la clientèle (ou 

« conduite des aff aires »). Cette mission faisait 

suite à un précédent rapport de l’IGF, remis 

en janvier 2009, qui portait sur l’organisation 

et le fonctionnement de la supervision des 

activités fi nancières en France.

Le rapport explicite les raisons pour lesquel-

les ce sujet semble devoir constituer une 

priorité pour les pouvoirs publics, en dépit 

du contexte de crise fi nancière qui tend à 

focaliser l’attention sur les aspects prudentiels 

de la supervision :

● une conduite des aff aires défaillante peut 

avoir un impact systémique, ainsi que l’illustre 

l’exemple des subprimes aux États-Unis ;

● l’asymétrie d’information potentielle entre 

acheteur et vendeur dans la sphère fi nancière 

justifi e des processus spécifi ques de protec-

tion de l’utilisateur de produits et services 

fi nanciers ;

● enfi n, la mission a été frappée, au cours de 

ses nombreux contacts, par la perception gé-

nérale d’une cassure dans le lien de confi ance 

entre le secteur fi nancier et ses clients. Or 

le retour de la confi ance est un préalable 

au rétablissement de circuits normaux de 

fi nancement de notre économie et donc à 

la relance de la croissance.

Prenant acte de la nécessité de penser la 

régulation et la supervision dans ces domai-

nes de façon souple et adaptable, la mission 

préconise pour l’avenir l’adoption d’un prin-

cipe législatif général soumis à contrôle des 

autorités de supervision et décliné par des 

« recommandations concertées » élaborées 

sous leur égide.

Dans ce contexte, la mission préconise éga-

lement de généraliser les dispositifs de veille 

et d’observatoire des pratiques commerciales 

et d’instituer des échanges d’information 

réguliers entre superviseurs et dispositifs de 

médiation. Elle recommande également de 

multiplier les contrôles de terrain, en s’ap-

puyant sur le réseau de la Banque de France 

et en développant les « achats mystère », et 

d’homogénéiser les pouvoirs de sanction 

des superviseurs.

S’agissant des intermédiaires fi nanciers, la 

mission préconise que ces derniers puis-

sent justifi er d’une assurance couvrant la 

responsabilité civile professionnelle, être 

enregistrés dans un fi chier et adhérer à une 

Mission
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ou plusieurs associations professionnelles 

couvrant l’ensemble de leur champ d’activité. 

Ces associations, qui seraient en charge de 

contrôler le respect, par leurs adhérents, de 

leurs obligations professionnelles, feraient 

l’objet d’un agrément par le superviseur com-

pétent et soumises à un contrôle eff ectif de 

leur part, qui se traduirait notamment par 

la possibilité de sanctions en cas de man-

quements.

Enfi n, la mission a évalué les moyens de su-

pervision nécessaires à la mise en œuvre de 

ses propositions.

Ce rapport a été soumis à consultation 

publique jusqu’à la fi n de l’année 2009. Le 

gouvernement doit désormais décider des 

suites – le cas échéant législatives – qu’il 

entend lui donner.
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Microcrédit

Outil d’insertion professionnelle et de lutte 

contre l’exclusion fi nancière, le microcrédit 

existe en France depuis une vingtaine d’an-

nées. Essentiellement porté par des acteurs 

associatifs soutenus par les pouvoirs pu-

blics et relayés, de façon plus récente, par 

les banques, cet outil s’est développé de 

façon empirique.

Dans ce contexte, le ministre de l’Écono-

mie, de l’Industrie et de l’Emploi a chargé 

l’Inspection générale des fi nances d’une 

mission d’évaluation visant à analyser l’effi  -

cacité socio-économique de cet outil, son 

modèle économique et ses perspectives de 

développement.

En l’absence de défi nition claire du micro-

crédit, les diff érents acteurs ont développé 

des modalités d’intervention, et même des 

philosophies d’action, sensiblement diff é-

rentes tant en termes de publics que d’ac-

compagnement des micro-emprunteurs ou 

de modèle économique. Ces modes d’inter-

vention sont apparus à la mission comme 

complémentaires et non concurrents.

L’utilité économique et sociale du microcrédit 

apparaît en outre remarquable : la pérennité 

des entreprises créées est plus forte que 

celle de la moyenne nationale des jeunes 

entreprises, l’insertion professionnelle des 

emprunteurs est réelle et les taux de perte 

sont limités.

Ces constats ont conduit la mission à formu-

ler des recommandations de trois ordres :

● le microcrédit mérite d’être plus clairement 

défi ni, l’accompagnement des bénéfi ciaires 

devant en être un élément constitutif. Cette 

défi nition permettra d’améliorer la connais-

sance du phénomène, tant en termes de 

volume que d’impact ;

● l’intervention de l’État, qui se matérialise 

par des fi nancements de l’accompagnement 

des bénéfi ciaires et l’octroi de garanties des 

prêts, est utile et peut être optimisée ;

● l’off re de microcrédit peut être consolidée 

en recherchant une plus grande implication 

des banques et le développement de leurs 

partenariats avec les acteurs associatifs.

Mission
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Assistance à la 
commisssion 
Juppé-Rocard sur 
les priorités du 
grand emprunt 
national

En juillet 2009, le président de la République 

a confi é à deux anciens Premiers ministres, 

MM. Juppé et Rocard la présidence d’une 

Commission sur les priorités stratégiques 

pour la France. La Commission, composée 

d’une vingtaine de personnalités, a été ins-

tallée à la fi n du mois d’août. Sa mission était 

d’identifi er les investissements d’avenir que 

pourrait fi nancer dans une démarche excep-

tionnelle un emprunt national. L’Inspection a 

été sollicitée pour assister la Commission, un 

inspecteur général ayant été désigné comme 

rapporteur général et deux inspecteurs des 

fi nances comme rapporteurs.

Durant trois mois, la Commission a tenu de 

multiples réunions, auditionné plus de deux 

cents personnes et examiné plus de trois 

cents contributions écrites. Elle a remis son 

rapport au président de la République le 

19 novembre.

Le fi l directeur du rapport est l’accélération 

de la transition vers un nouveau modèle de 

développement, plus respectueux de l’en-

vironnement, en misant toujours plus sur la 

connaissance. La Commission a dégagé dans 

cette perspective sept axes prioritaires d’inves-

tissement. Les deux premiers, sur l’enseigne-

ment supérieur, la recherche et l’innovation 

et sur les PME innovantes mobilisent à eux 

seuls plus de la moitié de l’enveloppe globale 

(35 milliards) proposée. Ce choix refl ète l’ac-

cent mis sur l’économie de la connaissance, 

dans la droite ligne des objectifs européens, 

accent qui se retrouve également dans cha-

cune des autres priorités thématiques : les 

sciences du vivant, les énergies décarbonées, 

la ville de demain, la mobilité du futur et la 

société numérique.

Le rapport Juppé-Rocard propose une dé-

marche originale à l’appui de cet eff ort d’in-

vestissement. Les fonds seraient alloués à des 

opérateurs publics (ANR, Ademe, Oséo…). 

Ces opérateurs, dans le cadre d’une conven-

tion avec l’État, procéderaient à des appels 

à projets. Des jurys ou comités de sélection 

eff ectueraient ensuite le choix des projets 

individuels. Le rapport insiste par ailleurs sur 

le contrôle, le suivi et l’évaluation des inves-

tissements. Il propose la mise en place d’un 

Comité de surveillance.

Un mois après la remise du rapport, le prési-

dent de la République a annoncé la mise en 

œuvre de ses principales recommandations. 

Il confi rme l’enveloppe proposée, les grandes 

priorités et la démarche générale. Un projet de 

loi de fi nances rectifi cative a été présenté en 

Conseil des ministres en janvier 2010 et voté 

par le Parlement en février. Un Commissariat 

général à l’investissement, présidé par René 

Ricol, est créé pour assurer la mise en œuvre 

des investissements d’avenir. Le Comité de 

surveillance est mis en place ; il sera coprésidé 

par MM. Juppé et Rocard.
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L’
ampleur de la dépense sociale dans notre pays explique que l’IGF 

consacre traditionnellement une partie importante de son activité à cette 

fonction.

L’impact de la crise fi nancière sur l’économie et la hausse brutale du chômage qui 

en a résulté explique l’intérêt particulier qui a été porté en 2009 à la question de 

l’emploi.

Évaluer les politiques 
de l’emploi et 
de protection sociale  

Cela est d’ailleurs facilité depuis 2007 par le 
rattachement de la direction générale de l’emploi 
et de la formation professionnelle au ministère 
de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
Cette dénomination nouvelle montre le souci 
des pouvoirs publics de lier étroitement politique 
économique et politique de l’emploi. Elle se traduit 
sur le terrain par la mise en place progressive des 
Direccte (direction régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi), à la préfi guration et à la 
détermination du mode de pilotage desquelles 
l’IGF a été associé.

L’IGF participe à la réfl exion et à la mise en œuvre 
des politiques de l’emploi du fait de la présence 
de quelques uns de ses membres dans divers 
conseils et commissions. En 2009, ses travaux ont 
été particulièrement centrés sur deux thèmes :

● les exonérations de charges sociales, qu’il 
s’agisse de celles du régime général dont le 
coût, 24 milliards d’euros, demeure important, 
des cotisations patronales de la branche famille 
ou d’exonérations ciblées concernant des 
catégories particulières de salariés (travailleurs 
occasionnels du secteur agricole, ou salariés 
partant volontairement à la retraite dans le 
cadre d’un accord de gestion prévisionnel des 

emplois et de compétences) pour lesquels 

diff érents scénarios d’évolution ont été proposés ; 

l’Inspection a été notamment chargée d’évaluer 

les allégements généraux de cotisations sociales 

patronales sur les bas salaires. Dix-sept ans 

après leur création et après une dizaine de 

modifications, ces allégements concernent 

aujourd’hui dix millions de salariés dans près 

de deux millions d’établissements avec un coût 

pour les fi nances publiques estimé à 23 milliards 

d’euros. La mission, qui a très largement associé 

les partenaires sociaux, a examiné les eff ets sur 

l’emploi et sur les salaires des allégements de 

cotisation et l’existence d’éventuelles « trappes à 

bas salaires ». Elle a également étudié la possibilité 

de renforcer la conditionnalité des allégements 

et examiné les diff érentes pistes envisageables 

de réforme du dispositif ;

● la poursuite des réfl exions sur la formation, à 

partir notamment de la révision du plan comptable 

des organismes paritaires collecteurs agréés 

(OPCA) de la formation professionnelle, afi n que 

ces organismes soient mieux à même de remplir 

les objectifs assignés par la loi du 24 novembre 

2009 sur la formation professionnelle tout au 

long de la vie.
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Parallèlement, l’IGF a déployé son action sur les 
divers terrains de la protection sociale

En matière de santé, l’IGF a réfl échi aux nouveaux 
modes de pilotage qu’impliquait la création des 
Agences régionales de santé : les administrations 
centrales doivent fonctionner de manière moins 
cloisonnée, la répartition des compétences doit 
être clarifi ée et l’action de l’administration de la 
santé mieux articulée avec celle de l’assurance 
maladie et de la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie. Un pilotage national reposant 
sur une démarche de contractualisation devra 
être mis en place.

L’IGF a en outre participé activement à la 
réflexion de la Commission sur l’avenir des 
centres hospitaliers universitaires présidée 
par le professeur Jacques Marescaux. Relevant 
notamment les performances insuffi  santes en 
matière de recherche biomédicale, un contexte 
économique dégradé et une gouvernance ne 
reflétant pas suffisamment la triple mission 
(notamment universitaire) des CHU, la 
Commission a fait un ensemble de propositions 
en vue de leur donner un nouveau souffl  e. Elle 
propose notamment de renforcer la dimension 
universitaire et médicale de leur gouvernance, 
de remplacer les pôles existants par des 
« départements hospitalo-universitaires », de 
dynamiser la recherche biomédicale et de « gérer 
les talents » dans un souci d’attractivité.

L’IGF a également participé à la réfl exion confi ée à 
Yves Bur, parlementaire en mission, sur l’évolution 
du financement de la branche famille de la 
sécurité sociale. Cette branche, qui délivre très 
majoritairement des prestations à caractère 
universel, est fi nancée de manière croissante 
par la fi scalité. Cependant les cotisations dues 
par les employeurs sont encore prépondérantes 
(33 milliards en 2008). La mission s’est penchée 
sur la pertinence de cette évolution vers une 
fi scalisation accrue et sur ses modalités.

À la demande du ministre chargé du Budget 
et des Comptes publics, l’IGF a évalué la mise 
en œuvre de la convention d’objectif et de la 
gestion conclue entre l’État et l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale (Acoss), 
sous l’angle de l’optimisation de la gestion 
de trésorerie du régime général. Comme il lui 
avait été demandé, elle a formulé trente-cinq 
propositions pour améliorer cette gestion et faire 
face à des besoins qui seront à l’évidence élevés 
au cours des prochaines années. Elle a proposé 
notamment que l’Acoss, pour élargir sa gamme 
de concours, émette directement des billets de 
trésorerie sur le marché.

Enfi n, et pour la première fois, l’IGF est intervenue 
à la demande d’une collectivité territoriale pour 
évaluer la gestion des dépenses consacrées aux 
bénéfi ciaires du RMI. Après avoir étudié les facteurs 
d’évolution de la dépense, la mission a proposé un 
ensemble de mesures pour accroître l’effi  cacité 
de la politique départementale d’insertion, la 
priorité devant notamment être accordée à la 
conclusion des contrats d’insertion dans une 
logique de droits et devoirs.
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Allégements 
de charges

À la suite de la rencontre entre le président 

de la République et les partenaires sociaux 

le 1er juillet 2009, quatre ministres ont saisi 

l’Inspection générale des fi nances d’une mis-

sion d’évaluation des allégements généraux 

de cotisations sociales patronales sur les bas 

salaires.

Dix-sept ans après leur création et après une 

dizaine de modifi cations, ces allégements 

concernent aujourd’hui 10 millions de sala-

riés dans près de 2 millions d’établissements 

et représentent une moindre recette de 23 

milliards d’euros pour la sécurité sociale, qui 

lui est toutefois entièrement compensée par 

l’État.

Cette mission, qui s’est déroulée au cours de 

l’automne 2009, a largement associé les par-

tenaires sociaux (Medef, CGPME, Upa, CFDT, 

CGT, CGT-FO, CFTC et CFE-CGC) qui ont été 

auditionnés sur les trois axes de travail.

Mission

En eff et, à la demande des commanditaires, 

la mission a particulièrement examiné trois 

sujets :

● celui des eff ets sur l’emploi et sur les salaires 

des allégements de cotisations : la mission 

a procédé au recensement et à l’analyse 

des études économiques les plus récentes 

permettant de se prononcer sur l’impact en 

matière d’emploi et sur l’existence éventuelle 

de « trappes à bas salaires » du fait de la dé-

gressivité des allégements ;

● celui de la conditionnalité des allégements 

de charges à la politique salariale : alors que 

la loi du 3 décembre 2008 a introduit des 

premiers éléments de conditionnalité (no-

tamment en subordonnant le bénéfi ce des 

allégements de cotisations à l’ouverture de la 

négociation annuelle obligatoire), la mission a 

expertisé l’opportunité et les modalités d’une 

conditionnalité renforcée ;

● celui des pistes envisageables de réforme : 

stabilisé depuis le 1er juillet 2007, le dispositif 

d’allégements de cotisations fait toutefois ré-

gulièrement l’objet de propositions de réforme 

tendant à en limiter le coût : modifi cation des 

paramètres du barème de calcul, exclusion de 

tel ou tel type d’entreprises du bénéfi ce des 

allégements, annualisation de leur calcul, etc. 

La mission s’est attachée à présenter les enjeux 

de dix pistes possibles de réforme en indiquant 

le coût ou le gain budgétaire envisageable 

ainsi que les conséquences potentielles sur 

l’emploi des salariés les moins qualifi és.
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Gestion fi nancière 
des organismes 
paritaires 
collecteurs agréés 
(OPCA) et du 
fonds unique de 
péréquation (Fup)

Les organismes paritaires collecteurs agréés 

collectent chaque année auprès des entre-

prises environ 6 milliards d’euros afi n de 

fi nancer diverses actions de formation pro-

fessionnelle. Afi n d’assurer une égalité de 

traitement entre les diff érentes branches, 

un fonds de péréquation a été créé pour 

contribuer à l’équité du fi nancement au re-

gard des demandes des salariés.

Mission

Néanmoins, on observait une certaine opa-

cité du système, voire une tendance à la 

thésaurisation de ces organismes, qui ne s’ac-

cordait pas avec la volonté de dynamisation 

de la politique de formation professionnelle 

portée par la nouvelle loi de 2009.

Les constats de la mission montrent un dé-

faut systémique conséquent.

Il a pu être mis en évidence que le Fup ne 

maîtrise que très imparfaitement son rôle de 

péréquation. De plus, afi n d’inciter les OPCA 

à fi nancer le plus grand nombre possible 

de formations, un système d’encadrement 

des frais de gestion a été mis en place et 

est contrôlé par l’État.  Ce dispositif, louable 

dans son esprit, fonctionne mal en l’absence 

de toute forme cohérente de comptabilité 

analytique au sein des OPCA. 

Par ailleurs, la mission a pu constater que la 

gestion des produits fi nanciers des OPCA 

demeurait empirique et produisait de faibles 

revenus alors que la somme des trésoreries 

des organismes collecteurs est comprise cha-

que année entre 2 et 5 milliards d’euros.

Enfi n, le plan comptable des OPCA et du 

Fup n’a pas été actualisé depuis 1993, date 

de sa création, alors que la réglementation 

et les dispositifs aidés ont connu d’impor-

tantes évolutions. D’une manière générale, 

les comptes des OPCA ne refl ètent que très 

imparfaitement la réalité de l’activité écono-

mique de ces derniers. À titre d’exemple, une 

grande part des engagements des OPCA 

fi gure dans des tableaux annexes hors bi-

lan.

Aussi, la mission a été amenée à eff ectuer 

un certain nombre de propositions visant à 

accroître la transparence du système : 

● imposer la mise en œuvre d’une comptabi-

lité analytique dans les OPCA et au Fup ;
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● dynamiser la gestion de la trésorerie des 

OPCA qui collectent des sommes très impor-

tantes, voire autoriser un lissage tout au long 

de l’année pour les versements obligatoires 

eff ectués par les entreprises ;

● individualiser l’encadrement des frais de 

gestion des OPCA afi n de limiter au maxi-

mum une part forfaitaire pour les dépenses 

de gestion au sens strict et négocier avec la 

délégation générale à l’Emploi et à la Forma-

tion professionnelle une part variable pour 

les services de proximité.

L’ensemble de ces points d’amélioration 

passe par une profonde modifi cation du 

plan comptable des OPCA et du Fup qui n’a 

pas évolué en parallèle avec les modifi cations 

des dispositifs. La mission a réalisé en la ma-

tière une série de préconisations qui doivent 

faire désormais l’objet d’une étude auprès de 

l’Autorité de normalisation comptable.
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L
a dynamique interministérielle de l’Inspection générale des fi nances 

l’a conduit en 2009 à être fortement sollicitée dans les domaines de 

l’agriculture, de la forêt et de la ruralité, ce qui représente pour elle un 

nouveau champ d’investigation.

L’accompagnement 
des évolutions 
du monde agricole  

Elle est d’abord intervenue sur des thèmes qui 
lui sont familiers comme celui des catastrophes 
naturelles et de la réparation des dommages 
causés aux biens qui mettent en jeu des 
problématiques assurantielles ou pour les biens 
non assurables, des mécanismes d’indemnisation 
par des fonds  publics. Trois missions ont été 
eff ectuées dans ce domaine, dont une mission 
interministérielle très importante de médiation 
avec les assurances. Par ailleurs, l’IGF a également 
procédé à l’évaluation de  l’ensemble des coûts 
économiques consécutifs à la tempête Klaus des 
24 et 25 janvier 2009 en vue d’une saisine du fonds 
de solidarité de l’Union européenne. 

Dans le prolongement de cette mission, une 
réflexion a été engagée sur la possibilité de 
développer un système d’assurances destiné 
à protéger les propriétaires forestiers, quel que 
soit leur statut, contre les risques consécutifs 
aux tempêtes.

En ce qui concerne la ruralité et le développement 
rural, le gouvernement a créé, par la loi 
d’aménagement du territoire de février 1995, 
des zones de revitalisation rurale (ZRR) qui 
ont été définies par des critères de densité 
démographique et de fragilité économique. 

Elles concernent 8 % de la population de notre 
pays et un tiers des communes dans lesquelles 
les entreprises et, depuis 2005, les organismes 
d’intérêt général bénéfi cient d’exonérations des 
cotisations sociales patronales et d’exonérations 
fi scales. C’est pour évaluer le dispositif mis en 
place et formuler des recommandations destinées 
à améliorer l’effi  cacité des mesures prises qu’a été 
constituée une mission interministérielle dans 
laquelle l’IGF a apporté son expérience acquise 
à l’occasion de plusieurs mission relatives aux 
exonérations de charges sociales.

C’est dans le domaine de la volatilité des prix des 
matières premières agricoles soumis désormais 
à l’évolution des marchés mondiaux que l’IGF 
a été sollicitée et particulièrement en ce qui 
concerne l’amélioration de la gestion des aléas 
économiques et la médiation sur le prix du lait.
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Amélioration 
de la gestion des 
aléas économiques 
dans le domaine 
agricole

Cette mission, d’une grande actualité, se 

situe dans un contexte nouveau auquel 

sont confrontées les entreprises agricoles. 

D’une part la volatilité des prix, inhérente 

aux marchés agricoles, a été d’une grande 

amplitude depuis deux ans : après la forte 

hausse du prix des céréales, du lait et de la 

poudre de lait intervenue en 2007, ces mê-

mes prix ont connu une baisse supérieure 

en 2008 et 2009. D’autre part, les agricul-

teurs européens sont plus exposés que par 

le passé aux fl uctuations des marchés en 

raison de l’application des règles du com-

merce international (OMC) et des évolutions 

profondes de la politique agricole commune 

(PAC) intervenues en 2003 et 2009 (décou-

plage des aides agricoles, démantèlement 

des instruments de régulation du marché 

comme le stockage public, les aides à l’ex-

portation…).

Dans ce contexte, les travaux de la mission 

se sont concentrés sur les informations et les 

outils dont doivent désormais disposer les 

entreprises agricoles et les fi lières de transfor-

mation dans lesquelles elles se situent, pour 

élaborer leur stratégie de gestion des risques, 

dans une logique de meilleure connaissance 

de ces risques et de plus grande responsa-

bilité individuelle et collective au sein d’une 

même fi lière.

Ainsi quatre axes de travail ont été appro-

fondis :

● la prévoyance qui constitue le premier 

niveau de la gestion des aléas économiques 

par les agriculteurs ;

● le développement des marchés à terme 

qui peuvent fournir des références de prix 

aux fi lières et fonder des instruments de 

couverture du risque prix ;

● les assurances qui peuvent être des solu-

tions pertinentes aux besoins de protection 

contre les aléas climatiques et qui peuvent 

faire l’objet de développements pour couvrir 

les aléas économiques ;

● les pratiques de contractualisation et de 

mutualisation qui peuvent contribuer au 

renforcement de l’organisation économique 

des fi lières.

Tous ces sujets, qui se situent à l’interface 

des ministères chargés de l’Économie et 

de l’Agriculture, sont en fait des sujets stra-

tégiques qui conditionnent l’évolution de 

l’économie agricole et dont la problématique 

devra être prise en compte dans le cadre de 

la réforme de la politique agricole commune 

qui interviendra en 2013.

Mission
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Médiation dans 
la crise du lait du 
printemps 2009

Depuis deux ans, le prix du lait payé aux pro-

ducteurs connaît des variations importantes 

tant à la hausse (en 2008) qu’à la baisse (2009) 

en raison notamment de l’assouplissement 

des règles communautaires de gestion des 

marchés (quotas et intervention). Par ailleurs, 

les recommandations de prix à la produc-

tion diff usées par le Centre national inter-

professionnel de l’économie laitière (CNIEL) 

depuis 1997 avaient moins d’eff et directeur 

sur le marché en raison du retard avec lequel 

elles enregistraient les évolutions des prix 

des marchés internationaux et le ministère 

chargé de l’Économie avait attiré l’attention 

de l’interprofession sur le risque encouru, 

au regard des règles de concurrence, par la 

mise en œuvre de telles pratiques.

Mission

Un nouveau dispositif avait été adopté fi n 

2008 par la loi de fi nances. Il autorisait le 

CNIEL à diff user des indices de tendance 

prévisionnelle des marchés et les CRIEL, cen-

tres régionaux de l’interprofession, à élaborer 

et diff user des valeurs qui entrent dans la 

composition du prix de cession.

Dans le contexte de forte diminution des 

prix au début de l’année 2009, le dialogue 

au sein de l’interprofession n’a pas permis 

l’élaboration de ces indices et valeurs et les 

industriels ont annoncé unilatéralement les 

prix qui seraient payés aux producteurs pour 

les livraisons qu’ils avaient eff ectuées. Le mar-

ché du lait présente en eff et la caractéristique 

qu’aucun contrat ne lie le producteur et son 

client industriel transformateur puisqu’au 

moment de la livraison ni les quantités, ni le 

prix ne sont connus. Le producteur livre tout 

ce qu’il produit à l’industriel et celui-ci donne 

le prix au début du mois suivant quand le 

règlement des livraisons est eff ectué.

Constatant la dégradation des relations entre 

les producteurs et les industriels, le ministre 

chargé de l’Agriculture et le secrétaire d’État 

à l’Industrie et la Consommation ont nommé 

deux médiateurs pour renouer les fi ls du 

dialogue interprofessionnel afi n de faciliter 

les conditions d’une négociation permettant 

de déboucher sur l’élaboration et la diff usion 

d’éléments entrant dans la composition du 

prix du lait et ce dans le strict respect des 

règles de concurrence et enfi n de recher-

cher des solutions permettent d’assurer la 

stabilité des relations commerciales entre 

les producteurs et les industriels.

La médiation a permis d’aboutir à la signature 

d’un protocole défi nissant les conditions 

d’élaboration des indices de tendance des 

marchés laitiers et les principes d’un accord 

à conclure avant le 31 décembre 2009 pour 

défi nir les bases des relations contractuelles 

qui devraient normalement s’établir entre les 

producteurs et leurs clients.
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Missions réalisées par l’Inspection générale des fi nances en 2009

Les missions recensées ci-dessous ont donné lieu à des rapports confi dentiels, sauf mention 

contraire.

Inspection et audit interne

Certifi cation des indicateurs d’intéressement des administrations de Bercy pour l’année 2008

Précertifi cation et certifi cation des indicateurs d’intéressement de Bercy pour l’année 2009

Programme 218 – « Conduite et pilotage des politiques économiques et fi nancières » 

de la mission « Gestion des fi nances publiques et des ressources humaines »

Programme 302 – « Facilitation et sécurisation des échanges » de la mission 

« Gestion des fi nances publiques et des ressources humaines »

Programme 159 – « Information géographique et cartographique » de la 

mission « Écologie, développement et aménagement durables »

Programme 109 – « Aide à l’accès au logement » de la mission « Ville et logement »

Programme 183 – « Protection maladie » de la mission « Santé »

Programme 223 – « Tourisme » de la mission « Politique des territoires »

Programme 144 – « Environnement et prospective de la 

politique de défense » de la mission « Défense »

Les provisions pour charges de compte épargne temps (CET)

Les services déconcentrés de la fi lière gestion publique 

de la direction générale des fi nances publiques (DGFiP) en Loire-Atlantique

La chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Sète-Frontignan-Mèze
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Évaluation d’organisations et de dispositifs publics

La mise en œuvre du règlement sanitaire international (RSI)

Le dispositif national de lutte contre le blanchiment de capitaux 

et le fi nancement du terrorisme (Gafi )

Les conséquences des intempéries ayant touché la France les 24 et 25 janvier 2009 (tempête Klaus)

Le contrôle fi scal en matière de défi scalisation dans les départements 

et collectivités d’outre-mer (Dom-Com)

Les mesures de réduction de taux de cotisations sociales en faveur des travailleurs occasionnels – 

demandeurs d’emploi (TO-DE) du secteur agricole

La validation des périodes assimilées de chômage par la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 

travailleurs salariés (Cnav-TS)

La stratégie de développement de l’Offi  ce national d’études et de recherches aérospatiales (Onera)

Le coût des fonctions support de l’État

L’approvisionnement en produits pétroliers du ministère de la Défense

La consommation des crédits médico-sociaux soumis à l’objectif global de dépense (OGD)

RGPP Agence française de développement (AFD)

RGPP Voies navigables de France (VNF)

RGPP Établissement français du sang (EFS)

Les conditions de succès et les risques du programme Opérateur national de paye (ONP)

Les mesures en faveur des zones de revitalisation rurale (ZRR)

La réforme de l’administration générale de la direction des douanes et droits indirects (DGDDI)

La dématérialisation à la direction générale des fi nances publiques (DGFiP)

La mission d’aménagement du territoire de La Poste

La préfi guration des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi (Direccte)

Le taux de compensation pour le calcul des besoins du service 

dans l’administration pénitentiaire (TCCBS)

Les exonérations des charges sociales en cas de départ volontaire du salarié

RGPP Institut national de la propriété intellectuelle (Inpi)

Les organismes d’expertise et de conseil rattachés au Premier ministre

Les arrêts maladie dans la fonction publique d’État

Les relations fi nancières entre l’État et la Caisse des dépôts et consignations (CDC)
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Les méthodologies d’évaluation des dépenses fi scales

RGPP Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE)

Les aides à la presse

Les services de contrôle budgétaire et comptable ministériels (CBCM)

Les allégements généraux de cotisations sociales patronales sur les bas salaires

Le microcrédit

RGPP Centre national d’art et de culture - Georges Pompidou (Cnac-GP)

La philanthropie privée tournée vers l’aide au développement

Les dépenses fi scales et sociales relatives à l’épargne

Les dépenses fi scales et sociales relatives à l’inactivité

Bilan de la nouvelle bonifi cation indiciaire (NBI) dans les trois fonctions publiques

Conseil

Les modalités de fi xation du taux d’usure

Le fi nancement du démantèlement des installations nucléaires civiles utilisées dans les activités 

nucléaires de défense

Le pilotage national des agences régionales de santé (Ars)

Tempête de janvier 2009 : mission de médiation avec les assurances et les collectivités territoriales

Agence nationale des chèques vacances - Comité des sages

Médiation entre la Société fi nancière pour l’accession à la propriété (Sofi ap) et le Crédit immobilier 

de France (Cif )

Les conditions du déménagement de l’institut technologique Forêt - Cellulose - Bois - Ameublement 

(FCBA) de son site parisien

L’opération immobilière Ségur-Fontenoy

Les modalités de vente et de mise aux enchères des quotas de CO² en France

La création d’un portail d’accès aux informations publiques

Le contrôle du respect des obligations professionnelles à l’égard de la clientèle dans le secteur 

fi nancier

La structuration de la politique de contrôle et d’audit internes de l’État

La réforme des juridictions sociales
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Le pilotage national des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte)

Médiation sur le prix du lait

La gestion de la trésorerie de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss)

Les perspectives de rapprochement de l’Atelier du livre d’art et de l’estampe (Alae) de l’Imprimerie 

Nationale et de l’Institut mémoires de l’édition contemporaine (Imec)

La création d’un centre de conférences international

Les frais prélevés sur les produits fi nanciers bénéfi ciant d’un avantage fi scal pour favoriser 

l’investissement dans les petites et moyennes entreprises (PME)

L’amélioration de la gestion des aléas économiques en agriculture

La gestion fi nancière des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) de la formation 

professionnelle et du fonds unique de péréquation (Fup)

Le fi nancement de la ligne à grande vitesse (LGV) Provence-Alpes-Côte d’Azur (Paca)

Le fi nancement du canal Seine-Nord Europe

Le dispositif d’aide à l’export des produits de l’industrie agroalimentaire

Les possibilités de favoriser la préparation individuelle de la retraite à titre de mécanisme 

complémentaire

RGPP 2 – Services du Premier ministre (SPM)

RGPP 2 – Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales (MIOMCT)

RGPP 2 – Ministère de la Justice

RGPP 2 – Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer (MEEDDM)

La situation fi nancière de la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin

La restructuration des forces armées outre-mer

La programmation fi nancière du Commissariat à l’énergie atomique (CEA)

Le projet de Philharmonie de Paris

L’amélioration des dispositifs de mise en œuvre et d’utilisation des crédits alloués aux régions 

françaises au titre des fonds structurels européens pour la période 2007-2013

Le service civique volontaire dans le domaine de la solidarité et de la prévention de l’isolement

Les droits d’usage des mers
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Assistance

L’intéressement collectif - Comparaisons internationales [M. Diefenbacher]

L’avenir des centres hospitaliers universitaires (CHU) [Pr Marescaux]

La gestion des dépenses consacrées aux bénéfi ciaires du revenu minimum d’insertion (RMI) 

à La Réunion

République centrafricaine - Revue des fi nances publiques dans le secteur de la sécurité

Burkina Faso - Revue des fi nances publiques

L’évolution du fi nancement de la branche famille [Y. Bur]

États généraux de l’outre-mer [R. Samuel]

Le développement de l’apprentissage dans la fonction publique [L. Hénart]

Les priorités de l’emprunt national [A. Juppé et M. Rocard]

Préfi guration de la future autorité de supervision de la banque et de l’assurance issue de la fusion 

de la Commission bancaire (CB) et de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (Acam)

Mise en œuvre du programme d’action pour la diversité et l’égalité des chances [Y. Sabeg]

Les assurances sylvicoles

Création et Internet [G. Cerutti]

La volatilité des prix du pétrole [Pr. Chevalier]

La révision de la directive sur les marchés d’instruments fi nanciers (Mif ) [P. Fleuriot]

L’organisation des grands événements sportifs [D. Douillet]

L’attractivité de la France [P. Giacobbi]
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Inspecteurs généraux des fi nances au service*

Inspecteurs des fi nances au service*

François ASSELINEAU

François AUVIGNE

Jean BASSÈRES

Christophe BAULINET

Thierry BERT

Yann BOARETTO

Alain BODON 

Anne BOLLIET

Yves BONNET

Philippe BOUYOUX

Bertrand BRASSENS

Élisabeth BUKSPAN

Jean-Michel CHARPIN

Jean-Paul CLUZEL

Nathalie COPPINGER

Alain CORDIER

Philip DANE

Michèle DEBONNEUIL

Nathalie DELAPALME 

Bruno DELÉTRÉ

Alain DORISON

Philippe DUMAS

Bruno DURIEUX

Jean-Baptiste de FOUCAULD

Éric GISSLER

Henri GUILLAUME

Véronique HESPEL

Francis IDRAC

Jean-Pierre JOCHUM

Danièle LAJOUMARD

Pierre LEPETIT

Jean-Luc LÉPINE

Florence LUSTMAN

Martine MARIGEAUD

François MONGIN

Bruno PARENT

Daniel PERRIN

Joël ROCHARD

Claude RUBINOWICZ

Noël de SAINT-PULGENT

Claude SARDAIS

Bertrand SCHNEITER

Denis SCHRAMECK 

Bernard SCEMAMA

André TANTI

Jean-Luc TAVERNIER

François WERNER

Franck AVICE

Jack AZOULAY 

Cécilia BERTHAUD 

Dominique BLANC

Patrick BLANC 

Hervé BRABANT 

Magali BRABANT 

Céline CARTIER

Thomas CAZENAVE 

Delphine CHAUMEL

Charlotte CHEVALIER 

Jérôme CHEVALIER

Nicolas COLIN 

Maylis COUPET 

Alain DAMAIS 

Hélène DANTOINE 

Caroline DAUDE 

Jean-Philippe DONJON 

de SAINT-MARTIN

Romain DUBOIS

Pascale DUGOS 

Orianne DUPRAT-BRIOU 

Bernard FONTAINE

Claudia FERRAZZI 

Michaël FRIBOURG

Pierre GAUDIN 

Matthieu GUERLAIN

Renaud GUIDÉE 

Philippe HELLEISEN 

Mélanie JODER

Jean-François JUÉRY

Maud JUTTEAU

Sarah LACOCHE

Michel LAFFITTE 

Maxence LANGLOIS-BERTHELOT

Aurélie Sara LAPIDUS 

Charlotte LECA

Pierre-Emmanuel LECERF 

Olivier LE GALL 

Dominique LEPIDI 

David LUBEK 

Philippe MAREINE

Louis MARGUERITTE

Laurent MARTEL 

Alexis MASSE 

Florent MASSOU 

Vincent MENUET 

Yann de NANTEUIL 

Mickaël OHIER

Philippe PASCAL 

Maud PHÉLIZOT 

Thomas REVIAL 

Jean RICHARD de LATOUR 

Jérôme RIVOISY 

Stephan ROUDIL

Thibaut SARTRE 

Julien SENÈZE

Alexandre SINÉ 

Emmanuel SKOULIOS 

Vincent SUSPLUGAS 

Christophe TARDIEU

Pierre-Emmanuel THIARD

Emmanuelle THOMAS

Cécile TLILI

Misoo YOON

* Inspecteurs des fi nances ou inspecteurs généraux des fi nances présents entre janvier 2009 et avril 2010, 

sur tout ou partie de cette période.
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Inspecteurs généraux référents et territoriaux au 1er avril 2010

Les inspecteurs généraux des fi nances sont nommés, sur proposition du chef du service de l’IGF, par 

arrêté conjoint du ministre du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de 

l’État et du ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi. Le plan stratégique du service a conduit à 

la création d’une fonction d’inspecteur général référent, qui vise à structurer l’expertise sur les politiques 

publiques et sur des questions transversales au sein du service de l’Inspection générale des fi nances. 

La liste des portefeuilles et les nominations pour chaque inspecteur général référent sont arrêtées par 

le ministre sur proposition du chef du service de l’IGF. Parallèlement, les inspecteurs généraux peuvent 

aussi assurer la fonction d’inspecteurs généraux territoriaux, avec pour mission le suivi des réformes dans 

les ministères fi nanciers sur un territoire donné.

Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi 

Ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État

Direction Inspecteur général référent

Secrétariat général Denis SCHRAMECK

Direction des personnels et de l’adaptation 

de l’environnement professionnel

Denis SCHRAMECK

Direction des aff aires juridiques Denis SCHRAMECK

Service de la communication Denis SCHRAMECK

Haut fonctionnaire de défense et de sécurité Denis SCHRAMECK

Direction générale du Trésor et de la politique 

économique

Bruno DURIEUX

Politiques macroéconomiques

Jean-Luc LÉPINE

Financement de l’économie et participations de 

l’État

Bertrand SCHNEITER

Commerce international et réseau international

Direction du budget

Direction générale de la modernisation de l’État

Direction générale des fi nances publiques 

(hors direction de la législation fi scale)

François AUVIGNE

Direction de la législation fi scale Christophe BAULINET

Service des pensions François AUVIGNE

Direction générale des douanes et droits indirects Véronique HESPEL

Direction générale de la concurrence, 

de la consommation et de la répression des fraudes

Bertrand BRASSENS

Direction générale de la compétitivité, de l’industrie 

et des services

Henri GUILLAUME et Alain BODON



68

Direction Inspecteur général référent

Institut national de la statistique 

et des études économiques

Philip DANE

Direction de l’animation de la recherche, 

des études et des statistiques

Philip DANE

Direction générale de l’administration 

et de la fonction publique

Martine MARIGEAUD

Délégation générale à l’emploi 

et à la formation professionnelle

Jean-Baptiste de FOUCAULD

Autres institutions

Ministères-institutions Inspecteur général référent

Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 

du Développement durable et de la Mer

Jean-Michel CHARPIN

Énergie, développement durable

Noël de SAINT-PULGENT

Transports

Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer 

et des Collectivités territoriales

Éric GISSLER

Intérieur, collectivités territoriales

Anne BOLLIET

Outre-mer

Ministère des Aff aires étrangères et européennes Nathalie DELAPALME

Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, 

de l’Identité nationale et du Développement 

solidaire

Éric GISSLER

Ministère de la Justice Noël de SAINT-PULGENT

Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Daniel PERRIN

Ministère du Travail, des Relations sociales, 

de la Famille, de la Solidarité et de la Ville

Yves BONNET

Travail, relations sociales

Michèle DEBONNEUIL

Solidarité

Anne BOLLIET

Ville

Ministère de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche

Florence LUSTMAN

Ministère de la Défense Nathalie COPPINGER

Ministère de la Santé et des Sports Véronique HESPEL

Ministère du Logement Anne BOLLIET

Ministère de la Culture et de la Communication Alain CORDIER

Haut-commissariat aux Solidarités actives 

contre la pauvreté et à la Jeunesse

Véronique HESPEL

Institutions fi nancières multilatérales Claude RUBINOWICZ

Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi 

Ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État
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Alsace
Jean-Pierre
Jochum

Franche-Comté
Daniel Perrin

Lorraine
Élisabeth Bukspan

Aquitaine
Christophe Baulinet

Auvergne
Bertrand
Schneiter

Bourgogne
Éric Gissler

Île-de-France
Thierry Bert

Languedoc-
Roussillon
Philip Dane

Rhônes-Alpes
Yves Bonnet

Provence-Alpes-Côte d'Azur
Alain Dorison

Midi-Pyrénées
François Auvigne

Limousin
Nathalie 
Delapalme

Bretagne
Philippe Dumas

Centre
Bertrand Schneiter

Poitou-Charentes
Claude Sardais

Picardie
Denis Schrameck

Champagne-
Ardenne
Alain Bodon

Nord-Pas-de-Calais
Denis Schrameck

Basse-Normandie
Claude Sardais

Pays-de-la-Loire
Philippe Dumas

Haute-Normandie
Joël Rochard

Corse
Christophe
BaulinetDOM-TOM

Anne Bolliet

Inspecteurs généraux territoriaux
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